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LISTE NOMINATIVE DES SALARIES
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Nous vous remercions de compléter la liste nominative de vos salariés dans le tableau
ci-dessous.

Elle devra étre impérativement signée par le chef d’entreprise car la classification est sous
sa responsabilité.

Nom . Date de Date Cat. Déclaré
(NOM de naissance) Prenom naissance | d’embauche Poste (1)

(1) Vous devez déclarer une classification par salarié (voir explication au verso)
- SMR si le salarié doit avoir une visite annuelle
- SM si le salarié doit avoir une visite biennale

Date : Signature du chef d’entreprise :
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